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DCC-2023-113 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
du Conseil Communautaire du Grand Dole 

 

Séance du jeudi 9 novembre 2023 

Damparis - 18H30 
 
 

Président : Monsieur Jean-Pascal FICHERE 

Secrétaire de séance : Monsieur Timothée DRUET 

 

Nombre de conseillers en exercice : 84 
Nombre de conseillers titulaires ou suppléants présents : 67 
Nombre de procurations : 8 
Nombre de votants : 75 
Date de la convocation : 31 octobre 2023 
Date de publication :  16 novembre 2023 
 

Conseillers présents  

FICHERE Jean-Pascal 
MICHAUD Dominique 
BOURGEOIS-REPUBLIQUE Claire 
DAUBIGNEY Jean-Michel 
MEUGIN Olivier 
GUERRIN Bernard 
FERNOUX-COUTENET Gérard 
LEFEVRE Jean-Philippe 
GAUTHRAY-GUYENET Thierry 
MONNERET Christophe 
ROY Jean-Yves 
CALINON Séverine 
CROISERAT Jean-Luc 
GAGNOUX Jean-Baptiste 
GUIBELIN Marie-Rose 
HOFFMANN Maurice 
LEPETZ Joëlle 
PECHINOT Jacques 
RYAT Thomas 

STOLZ Julien 
TRONCIN Dominique 
BERNARDIN Daniel 

ROBERT Jean-Claude 
LACROIX Olivier 
GINDRE Denis 
VERNE Pierre 
BONIN Jean-Luc 
CHAUCHEFOIN Gérard 
CHAUTARD Christophe 
PAUVRET Emeric 
BERTHAUD Mathieu 
CHAMPANHET Stéphane 
CUINET Jean-Pierre 
DELAINE Isabelle 
DEMORTIER-BLANC Catherine 
DOUZENEL Alexandre 
DRUET Timothée 
GERMOND Daniel 
GIROD Isabelle 
GRUET Justine 
HERRMANN Nadine 

JABOVISTE Philippe 
JARROT-MERMET Laëtitia 
MARCHAND Sylvette 

MBITEL Mohamed 
MIRAT Maryline 
NONNOTTE-BOUTON Catherine 
REBILLARD Jean-Michel 
BREMOND Gabriel 
RIOTTE Christine 
CHAPIN Jean-Paul 
JEANNEROD Georges 
PANNAUX Joël 
GUIBELIN Hervé 
MILLIER Cyril 
DAVID Françoise 
GRUET Olivier 
MATHEZ Christian 
SAGET Emmanuel 
SANCEY Pascal 
PERNOUX Annie 
CALLEGHER Aline 
LEGRAND Jean-Luc 

LAGNIEN Jacques 
 

Conseillers suppléés  

SOLDAVINI Grégory suppléé par VUITTON Patrick 
DIEBOLT Alain suppléé par NOIROT Alain 

LABOUROT Céline suppléée par PESENTI Bruno

Conseillers absents ayant donné procuration 

JEANNET Nathalie donne procuration à REBILLARD Jean-Michel 
MANGIN Isabelle donne procuration à GAGNOUX Jean-Baptiste 
ANTOINE Patricia donne procuration à PECHINOT Jacques 
DRAY Frédérike donne procuration à GRUET Justine 
GOMET Nicolas donne procuration à JARROT-MERMET Laëtitia 
PRAT Hervé donne procuration à BERNARDIN Daniel 
ROCHE Paul donne procuration à MARCHAND Sylvette 
HENRY Micheline donne procuration à ROBERT Jean-Claude 
 

Conseillers absents non suppléés et non représentés 

THEVENIN Hélène 
CHEVAUX Bruno 
MATHIOT Agnès 

BLANCHET Philippe 
JACQUOT Patrick 
VIVERGE Patrick 

GINET Gérard 
JEANNEAUX Cyriel 
RIGAUD Fabien 
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Objet :  Dérogations au repos dominical pour les Etablissements de commerce de détail - 

Année 2024 
 

Rapporteur : Monsieur Jean-Yves ROY 
 

La loi pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques n°2015-990 du 6 août 2015 et 
son décret d’application n°2015-1173 du 23 septembre 2015 ont instauré une réforme du travail 
dominical, proposant notamment l'évolution du nombre de dimanches ouvrables autorisés par le maire de 
cinq à douze. Cette disposition a pris effet en 2016. 
 

Pour l'année 2024, le nombre et la liste des « dimanches du maire » doivent être arrêtés par le Maire de 
la commune concernée après avis du Conseil Municipal avant le 31 décembre de cette année. Si le 
nombre de ces dimanches excède cinq, la décision du maire nécessite l’avis conforme du Conseil 

Communautaire. A défaut de délibération dans un délai de deux mois suivant sa saisine, cet avis est 
réputé favorable. 
 

L’Office de Commerce et de l’Artisanat du Grand Dole s’était prononcé favorablement dès l'année 2016 à 
l’instauration d'un nombre de dimanches du Maire sur l’ensemble du territoire du Grand Dole, 

correspondant à des moments forts en matière d'activité commerciale. Suite à une concertation menée 
par l’Office de Commerce et de l’Artisanat du Grand Dole en direction des associations de commerçants 
du territoire, la proposition porte pour l’année 2024 sur 8 dimanches au cours desquels l'ouverture sera 
autorisée :  
 

14 janvier 2024 : premier dimanche des soldes d’hiver 

19 mai 2024 : Cirque et Fanfares 

29 septembre 2024 : Week-end gourmand du Chat Perché 

1er décembre 2024 : fêtes de fin d’année 

08 décembre 2024 : fêtes de fin d’année 

15 décembre 2024 : fêtes de fin d’année 

22 décembre 2024 : fêtes de fin d’année 

29 décembre 2024 : fêtes de fin d’année 
 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 
DECIDE : 

 

- D’AUTORISER les maires des communes concernées à déroger à 8 reprises pour l’année civile 
2024, à l’obligation de repos dominical, conformément à l’article L.3132-26 du Code du Travail et 
suivant le calendrier précisé ci-dessus. 

 

SCRUTIN POUR : 69 ABSTENTION(S) : 3 

 CONTRE : 3 NE SE PRONONCE PAS : 0 

 DONT 8 PROCURATION(S)  
 

 

 

Une copie de la présente délibération sera transmise à : 

 Pilotage et Coordination 

 Trésorerie Municipale du Grand Dole 

 Pôle Moyens et Ressources/Finances 

 Pôle Aménagement et Attractivité du Territoire/Développement 

économique 

 Direction Prévention et Tranquillité Publique / Police Municipale 

 Direction des Formalités Administratives 
 Messieurs les Maires de Dole, Champvans, Choisey et Tavaux 

 Chambre de Commerce et d’Industrie du Jura 

 Chambre des Métiers et de l’Artisanat du Jura 

 UNIDOLE 

 Association des Epenottes 

 Union commerciale, artisanale et industrielle de Choisey 

 Union commerciale, artisanale et industrielle de Tavaux 

 Union Commerciale de Champvans 

 Association des commerçants du marché couvert de Dole 

Fait à Damparis, le 9 novembre 2023.  
Pour extrait certifié conforme, 

Le Président, 
 
 
 

Jean-Pascal FICHERE. 
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